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Texte de la question

M. Olivier Marleix appelle l'attention de Mme la ministre de l'artisanat, du commerce et du tourisme sur la
situation de nombreux Français ayant investi dans des résidences de tourisme. Les investisseurs en résidences
de tourisme profitent de dispositifs fiscaux favorables, mais ne bénéficient pas de protection vis-à-vis de des
gestionnaires de ces biens immobiliers. Ils ne sont ainsi pas toujours bien informés sur la zone d'investissement,
les offres qui leur sont proposées (attractives mais intenables) ou même sur la qualité du gestionnaire.
Aujourd'hui, plusieurs milliers de propriétaires sont dans une situation financière très périlleuse, suite à la faillite
de nombreux gestionnaires entre 2008 et 2009, provoquée par la surchauffe du marché. Il lui demande donc
quelles solutions pourraient être envisagées afin de mieux protéger et informer les investisseurs en résidences
de tourisme.

Texte de la réponse

La direction générale de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes (DGCCRF) est
consciente de la situation des consommateurs ayant investi sur des biens défiscalisés dans le cadre des
résidences de tourisme. L'opération est complexe dans la mesure où : - elle fait intervenir un contrat de
promotion immobilière entre l'investisseur maître d'ouvrage et le promoteur ; - ce contrat de promotion
immobilière prévoit que le promoteur confie le bien construit, dans le cadre d'un bail commercial à un
gestionnaire-exploitant, appartenant le plus souvent à de grands groupes immobiliers ; - le bail commercial
confie au gestionnaire la responsabilité de transférer au maître d'ouvrage le produit de la location saisonnière ; -
le gestionnaire est chargé de donner ce bien en bail de location saisonnière à des vacanciers ; - le plus souvent,
le gestionnaire assure concomitamment l'entretien de la résidence et la gestion de la copropriété. La possibilité
de bénéficier de déductions fiscales est liée à l'affectation du bien à la location pendant une durée de 9 ans au
profit de l'exploitant de la résidence de tourisme. L'absence de locataire ne permet pas de bénéficier de l'avoir
fiscal. Or des cas sont signalés d'exploitants qui n'honorent pas leurs engagements au titre du bail commercial
et font ainsi perdre à l'investisseur à la fois le produit de la location et le bénéfice de la défiscalisation. Cette
situation relève donc de plusieurs corps de règles ce qui en fait un objet juridique complexe. Les
consommateurs ne sont pas toujours capables d'en comprendre les implications. Le seul recours des
particuliers, une fois engagés dans l'opération, consiste à saisir la juridiction civile, compétente en matière de
droit des contrats. Une amélioration de l'information préalable des investisseurs est certainement souhaitable,
sans préjudice de celles déjà dispensées par les notaires. Par ailleurs, la DGCCRF mènera en 2013 une
enquête sur l'investissement immobilier défiscalisé destinée à analyser les difficultés que certains propriétaires
pourraient rencontrer dans le secteur de l'investissement locatif. Dans ce cadre, un focus pourrait être réalisé
sur l'investissement locatif dans les résidences de tourisme. En fonction des conclusions qui seront tirées de
cette enquête, des pistes d'amélioration de la réglementation en vigueur pourront être étudiées.
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